
Comment déduire ma cotisation 

syndicale versée ?

Déclaration des revenus 2024

Indiquez le montant de vos dons sur votre 
déclaration de revenus dans la partie 
Réductions d'impôt et crédits d'impôt.
Conservez les justificatifs de vos versements 
(reçu du syndicat) en cas de demande de 
l'administration.
Un acompte de 60 % vous est versé en janvier, 
en fonction du montant du crédit d'impôt 
perçu l'année précédente.
Le solde vous est payé à l'été, en fonction de 
vos dépenses réelles.
Si vous touchez un acompte trop important en 
janvier, vous devrez rembourser le trop-perçu 
en septembre.
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